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ARTICLE 11 A

Rédiger ainsi l’alinéa 2 :

« Ses  adjoints  sont  élus  à  la  majorité  simple  par  les  membres  de  chaque  collège.  Ils
comprennent : ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose un mode de désignation des adjoints qui garantirait aux collèges
une légitimité renforcée et une indépendance plus importante par rapport au Défenseur des droits.


